
















































































CCAS DE COL!IAR , CCAS • Ern,:J.:e: 2ù17 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Ill • VOTE DU BUDGET Ill 

SECTION DE FONCTIONNEMENT· DETAIL DES DEPENSES A1 

ChapJArt. Libellé Budg. précédent Propositions VOTE 
Pour mémoire nouvelles 

011 CHARGES A CARACTERE GEIIERAL 350 600,00 46 969.05 

·60- ACHATS ET VARIATIONS DES STOO<S 300.00 

ACHATS ~/ON STOO<ES DE f.!ATIERES& FOURNITURES 

FOURNITURES t/0/1 STOCKEES 
60623 ALIMENTATION 100.00 

60€,8 AUTRES MATIERES ET FOURNITURES 200.00 

-61 , SERVICES EXTERIEURS 1550.00 

DIVERS 
6182 DCCU!.'EIITATI0/1 GEIIERALE ET TECHIIKlUE 1550.00 

-62- AUTRES SERVICES EXTERIEURS 348 750.00 46 gô9_05 

PUBLICITE, PUBLICATIONS, RELATIONS PUBLIQUES 
6231 ANNONCES ET l'lSERTIONS 1 \XX).00 
6232 FETES ET CEREJ..IONIES 650)0,00 
6238 DIVERS 3650.00 

TRANSPOHTS DE B!ENS ET TRANSPORTS COLLECTIFS 
6247 TAA~SPORTS CCfüCTIFS 208000.00 

DEPLACEMENTS, IJ!SSIONS ET RECEPTIONS 
6257 RECEPTIONS 100.00 

DIVERS 
6281 CONCOURS DIVERS (COTISATIONS ... ) 2 500.00 . 

REIJ.BOURSEMEIITS DE FRAIS 
62871 A LA COLLECTNITE DE RA TTACHEMEIIT 63200.00 

6288 AUTRES SERVICES EXTERlEURS 530000 46 Sô9.05 

012 CHARGES DE PERSOIIIIEL ET FRAIS ASS~JILES 800 200.00 20 000.00 

-62 - AUTRES SERVICES EXTERlEURS 800000,00 20 000.00 

PERSONNEL EXTERIEUR AU SERV'tCE 
6218 AUTRE PERSO/INEL EXTERIEUR 800000.00 20000.00 

-64 - CHARGES DE PERSO/INEL 200.00 

CHARGES DE SECURITE SOC!ALE ET DE PREVOYN,'Œ 
6451 COTISATIONS Al' U.RS.SAF. 200.00 

65 AUTRES CHARGES DE GESTIOII COURAIITE 937 600.00 40 000.00 

-65- Al/TRES CHARGES Of GESTION COU!WITE 937 000.00 40000.00 

FRAIS DE FONCTIONNEl.!ENT DES GROUPES D'ELUS 
6562 MATERIEL, EOOIPEMENT ET FOURNITURES 355000.00 40 000.00 
6568 ALITRES SECOORS 1 000.00 

SUBVENTIOUS DE FONCTIOi':liElfülT VERSEES 



CCAS DE COWAR • CCAS • Erne.'(>! : 1017 

Ill -VOTE DU BUDGET Ill 

SECTION DE FONCTIONNEMENT· DETAIL DES DEPENSES A1 

ChapJArt. Libellé Budg. précédenl Propositions VOTE 
Pour mémoire nouvelles 

SUBV. FONCTIONNEJ.IENT AUX OHGAN!S.VES PUSllCS 
6573 SUBV. FONCTIONNEMEJH AUX OHGNlis.~\ES PUBLICS 25000.00 

6574 SUBV. FOIICTIOlf.lEf.!HH ASSOC!ATIO.'IS ET AUTRES 556600.00 

TOTAL DES DEPEIISES'OE GESTIO!I DES SERVICES 2 083 400.00 106 969.05 
(a)=0f 1 •0f2•0f 4+65+6511 

TOTAL DES DEPEIISES REELLES (r)=(a)•66•67+68•022 2 088 400.00 106 969.05 



CCAS DE COL/JAR, CCAS , hmke: 2,Jl7 

Ill • VOTE DU BUDGET Ill 

SECTION DE FONCTIONNEMENT· DETAIL DES DEPENSES A1 

ChapJM. Libellé Budg, précédent Propositions 
Pour mémoire nouvelles 

TOTAL DES DEPEI/SES D'ORDRE 

TOTAL DES OEPEllSES DE FœlCTIOlltlEMENT DE L'EXERCICE {<Iola! réelles+ ordres)! 2 088400.00 1 106969.05 

RESTES A REALISER 1/,1 

D 001RESULTAT REPORTE OU AllîlCIPE 

TOTAL DES DEPEIISES DE FO:ICTIOIHIEMEIIT CUIJULEES (Tolal!RaRlRésuilat) 

Délall du calcul des ICIIE au compte 66112 

/.!0012111 des ICNE de rexeidce 
11.oo!anl des ICNE de rexeiclce N-1 

< Di!férenœ ICNE N - ICNE N-1 

VOTE 

106 969.05 



CCAS DE COLMAR· CCAS • Emcke: tJl7 

Ill -VOTE DU BUDGET 

SECTION DE FONCTIONNEMENT· DETAIL DES RECETTES 

ChapJArt, Libellé Budg. précédent Propositions 
Pour mémolro nouvelles 

74 DOTATI011S, SUBVEIITIONS ET PARTICIPATIOtlS 2 041 ~00.00 

• 74. DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 2 041400.00 

PARTIClPATIONS 
7473 DEPARTEJ.IE/ITS 12 000.00 
7474 COl,MINES 2 029 400.00 

TOTAL DES RECETTES DE GESTIOH DES SERVICES 2 041 400.00 
(a)=70+ 73+ 74+75+013 

77 PRODUITS EXCEPTIOWIELS 2 000,00 

. 77 . PROOUITS EXCEPTIONNELS 2000.00 

PROOUITS EXŒPTIONNELSSUR OPERATIONS DE GESTI0/1 
7713 LIBERALITES RECUES 2000.00 

TOTAL DES RECETTES REELLES (rj=(a)+76+77+78 2 0-13 ~00.00 

TOTAL DES RECETTES D'ORD/?E 

TOTAL DES RECETTES DE FOIICTIOtmEMrnT DEL 'EXERCICE (=tolal réelles+ ordres)[ 2 043 400.00 1 

RESTES A REALISER tl-1 

R 002 RESULTAT REPORTE OU AlHICIPE 

TOTAL DES RECETTES DE FONCTJOmlEIAEIIT CUMULEES (Total+RaR+Résuffal) 

Détail du calcul des ICIIE au compte 7622 

11.onlallt des lctlE de rexerdce 
Monlalll des ICNE de rexerd.ce N: 1 
= IY.tféfenœ ICNE N - ICNE N-1 

Ill 

A2 

VOTE 

106 969.05 

106 969.05 



CCAS DE COLMAR• CCAS ·Exercice: 2017 

IV ~ ANNEXES 

ELEMENTS DU BILAN 
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION 

Fonction 0 

No LIBELLE 

DEPENSES 

Dépenses de l'exercice 

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 

FONCTIONNEMENT 

SCES GENERAUX ADM.PUBLIQUES LOCALES 

(DETAIL DES SOUS-FONCTIONS) 

01 
TOTAL OPERATIONS NON 

VENTILABLES 

935 419.05 46 969.05 

935 419.05 46 969.05 

115219.05 46 969.05 
012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 820 200.00 

Restes à réaliser - reports 

RECETTES 2 183 369.05 151 969.05 

Recettes de l'exercice 2 031 400.00 

74 DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 2 029 400.00 
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 2 000.00 

Restes à réaliser - reports 151 969.05 151 969.05 

SOLDE • 1 247 950.00 105 000.00 

AO 

IV 

A1 



CCAS DE COLMAR - CCAS ·Exercice: 2017 

IV uANNEXES 

ELEMENTS DU BILAN 
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION 

Fonction 0 

No LIBELLE 

DEPENSES 

Dépenses de l'exercice 

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 

FONCTIONNEMENT 

SCES GENERAUX ADM. PUBL/QUES LOCALES 

{DETAIL DES SOUS-FONCTIONS) 

02 
ADMINISTRATION 
GENERALE 

888 450.00 

888 450.00 

68 250.00 
012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 820 200.00 

Restes à réaliser.• reports 

RECETTES 2 031 400,00 

Recettes de l'exercice 2 031 400.00 

74 DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 2 029 400.00 
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 2 000,00 

Restes à réaliser - reports 

SOLDE 1142 950.00 

IV 

A1 



CCAS DE COLMAR · CCAS ·Exercice : 2017 

IV - ANNEXES 

ELEMENTS DU BILAN 
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION 

Fonction 5 

No LIBELLE 

DEPENSES 

Dépenses de l'exercice 

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 

FONCTIONNEMENT 

INTERVENTIONS SOCIALES ET SANTE 

(DETAIL DES SOUS-FONCTIONS) 

52 
TOTAL INTERVENTIONS 

SOCIALES 

837 800.00 837 800.00 

837 800.00 837 800.00 

26 300.00 26 300.00 
65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 811 500.00 811 500.00 

Restes à réaliser • reports 

RECETTES 12 000,00 12 000.00 

Recettes de l'exercice 12 000.00 12 000.00 

73 IMPOTS ET TAXES 
74 DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 12 000.00 12 000.00 

Restes à réaliser• reports 

SOLDE -825 800.00 -825 800.00 

IV 

A1 



CCAS DE COLMAR - CCAS •Exercice: 2017 

IV ~ ANNEXES 

ELEMENTS DU BILAN 
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION 

Fonction 6 

FONCTIONNEMENT 

FAMILLE 

(DETAIL DES SOUS-FONCTIONS) 

61 
No LIBELLE TOTAL SERVICES EN 

FAVEUR DES 
PERSONNES AGEES 

DEPENSES 422 150.00 422150.00 

Dépenses de l'exercice 422 150.00 422 150.00 

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 256 050.00 256 050.00 
65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 166 100.00 166 100.00 

Restes à réaliser - reports 

RECETTES 

Recettes de l'exercice 

74 qoTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 

Restes à réaliser - reports 

SOLDE -422 150.00 -422 150.00 

IV 

A1 



Excusé 
M. Gilbert MEYER 

Président 

IV-ANNEXES 
ARRETE ET SIGNATURES 

Présenté par la Vice.pîjèsidente, 
A Colmar, le 20 juin/201 

Délibéré par l'assemblée délibérante, réunie en session 
A Colmar, le 20 juin 2017 

~,~ v 
M. Jean-Jacques WEISS 

Adjoint au Maire 

Excusé 
M. Daniel REBERT 

Vice-Président 
de l'association APALIB 

Mme Roseline HOUP~ 
Adjointe au Maire 

Excusé 
M. Hubert PHILIPP 

Président de 
l'Association « La Manne » 

IV 
D2 

Nombre de membres en exercice 
Nombre de membres présents 
Nombres de suffrages exprimés 

: 11 
: b 
:,t,,! __ 

VOTES Pour 
Contre 
Abstentions 

Date de convocation 

: A,{ 
-0 
:-o 
: 16 juin 2017 

Les membres du Conseil d'administration, 

l~ 
~ 

Mme Corinne LOUIS 
Conseillère Municipale 

Excusé 
M. Laurent KONOPINSKI 

Directeur 
del' Association« APPUIS » 

Excusée 
Mme Caroline SANCHEZ 

Conseillère Municipale 

Président 
de l'association « UNIA T » 

Certifié exécutoire par le Président, compte tenu de la transmission en Préfecture le ................................. et de la publication le 2 1 JUIN 2017 
A Colmar, le 

REÇU A LA PRÉ - _ 2 0 JUIN 2017 
FECTURë ~ 

2 8 JUIN 2017 ----- Gilbe~ME.J~E:_ __ _ 
Présidenr-----=: --==---. 



CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE 

Séance du 20 juin 2017 

122-2017 - PROGRAMME DE REUSSITE EDUCATIVE (PRE} 

Etaient présents : 

REÇU À LA PRÉFECTURE 

2 8 JUIN 2017 

Sous la Présidence de Mme Christiane CHARLUTEAU, Vice-Présidente et Mmes et MM. les administrateurs, 

Roseline HOUPIN, Corinne LOUIS, Christiane DIEMUNSCH, Jean-Jacques WEISS, Michel ZIPPER. 

Etaient excusés : 

M. Gilbert MEYER, Président du CCAS, qui donne procuration à Mme Christiane CHARLUTEAU ; Mme Caroline 

SANCHEZ, qui donne procuration à M. Michel ZIPPER ; M. Daniel REBERT, qui donne procuration à Mme 

Roseline HOUPIN ; M. Hubert PHILIPP, qui donne procuration à Mme Corinne LOUIS ; M. Laurent 

KONOPINSKI, qui donne procuration à Mme Christiane DIEMUNSCH. 

Nombre de voix pour : 11 

contre : 0 

abstention : O 

Secrétaire de séance : Mme Roseline HOUPIN 

Transmission à la Préfecture : 



MAIRIE DE COLMAR Séance du Conseil d'Administration du 20.06.2017 

Centre Communal d'Action Sociale 
>'!Eçu A LA PRÉFEcruRe 

2 B JUIN 2017 

Point N° 6 PROGRAMME DE REUSSITE EDUCATIVE (PRE} 

Rapport n° 122 - 2017 

Le contrat de Ville 2015 - 2020 a inscrit, dans sa convention-cadre signée le 30 juin 2015, la mise en 
œuvre d'une Programme de Réussite Educative (PRE). 

Ce programme, rendu obligatoire par l'Etat en 2016, concerne les secteurs en zone d'éducation 
prioritaire (REP+) qui correspondent aux quartiers prioritaires de la politique de la Ville. 

Le PRE est un dispositif permettant un accompagnement individualisé des enfants et des adolescents 
entre 2 et 16 ans, rencontrant des difficultés scolaires, éducatives, sociales et/ou de santé. Son objectif 
est d'augmenter les chances de réussite des enfants et des adolescents des quartiers prioritaires de la 
Ville et de favoriser leur épanouissement et leur bien-être. Il s'attache également à aider les familles à 
exercer pleinement leur mission et leur rôle éducatif. 

Le PRE ne se substitue pas aux actions de l'Education Nationale, ni à celles de la Protection Maternelle 
Infantile (PMI) dont la compétence relève du Département. Mais il doit permettre de mettre en place -
hors temps scolaire - des actions personnalisées qui répondent aux difficultés de chaque jeune intégré 
au dispositif, en articulation avec l'Education Nationale et dans une démarche de proximité où chaque 
professionnel apporte des réponses en cohérence avec les autres professionnels et avec les parents. 

La mise en œuvre d'un PRE nécessite au préalable l'élaboration d'un diagnostic destiné à recenser les 
besoins socio-éducatifs des enfants des QPV. 

A Colmar, ce diagnostic a été réalisé en 2015-2016 auprès des établissements scolaires implantés dans 
les QPV (2 collèges, 5 écoles élémentaires et 12 écoles maternelles), Un total de 3 456 élèves a été 
recensé dont 663 susceptibles de bénéficier d'un PRE. Le diagnostic a été complété par des entretiens 
avec des médecins de PMI et de l'Education Nationale. 

Les principaux problèmes repérés sont : 

- les carences éducatives 
- le surpoids et l'obésité 
- les délais d'attente (trop longs) chez les spécialistes 
- la prise en charge thérapeutique et pédopsychiatrique trop tardive et insuffisante 
- l'absence ou insuffisance de brossage des dents 
- l'insuffisance de pratique d'activités sportives et d'activités socio-éducatives et culturelles 

Le PRE doit obligatoirement être porté par un établissement public à comptabilité propre. A Colmar, 
le choix a été fait de confier le portage juridico-financier du PRE au CCAS et de recruter, pour sa mise 
en œuvre opérationnelle, un coordinateur/trice, qui sera rattaché(e) à la Direction de l'Education, de 
!'Enfance et de la Jeunesse de la Ville (DEEJ). 

Ce coordinateur interviendra dans le pilotage du projet, dans la coordination du réseau d'acteurs et 
auprès des familles. Sa rémunération sera cofinancée par l'Etat sur les crédits de la politique de la 
Ville avec un plafond de 80 % maximum. La logistique du poste, les frais de fonctionnement et les 
actions à destination des élèves scolarisés en REP et REP+ seront cofinancés par le CCAS, la CAF et 
le Département. 



Le coût global de fonctionnement du poste et des actions a été estimé à 60 000 € sur une année 
pleine, répartis de la façon suivante : 

- salaire : 50 000 € bruts 

- frais de fonctionnement courant + coût des actions : 10 000 € 

Concernant le cofinancement : 

- le Conseil Départemental a donné son accord pour le versement d'une subvention de 
5 000 € 

- la CAF statuera le 15 juin 2017 : 20 000 € demandés 

l'Etat a donné son accord de principe pour le versement d'une subvention de 30 000 € sous 

réserve que le projet soit validé par le Commissariat Général à !'Egalité des Territoires. 

L'embauche du coordinateur/trice est prévue à la rentrée scolaire 2017/2018, soit un coût proratisé 
sur 4 mois (septembre à décembre 2017) de 20 000 €. 

Compte tenu de l'intérêt de ce projet, mais aussi de l'obligation d'un portage par un établissement 

public à comptabilité propre, il est proposé d'utiliser 20 000 € sur l'excédent de clôture 2016 et de 
l'affecter au Budget Supplémentaire 2017 pour financer le PRE (poste de coordonnateur + logistique 
et actions) au titre de l'année 2017. 

En conséquence, il vous est demandé de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant : 

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Après en avoir délibéré, 

APPROUVE le portage juridico-financier du PRE par le CCAS de Colmar et le financement proratisé 

du poste de coordonnateur, de la logistique et des actions pour l'année 2017 à 
hauteur de 20 000 €. 

DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au budget supplémentaire 2017. 

AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant, à signer toutes les pièces nécessaires à 
l'exécution de la présente délibération. 

AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant, à engager les dépenses nécessaires à la 
mise en oeuvre du PRE. 

Le Président 


